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  Projet de décision présenté au Conseil d’administration 
 

 

  Rapports d’évaluation et réponses de l’administration  

 

 

 Le Conseil d’administration 

 1. Prend note du rapport annuel de 2020 sur la fonction d’évaluation à 

l’UNICEF (E/ICEF/2021/18) et de la réponse de l’administration (E/ICEF/2021/19) ; 

 2. Prend note avec satisfaction de l’évaluation mondiale de l’élaboration des 

programmes de l’UNICEF relatifs à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène lors de 

crises prolongées (2014-2019), de son résumé (E/ICEF/2021/20) et de la réponse de 

l’administration (E/ICEF/2021/21) ; 

 3. Prend également note avec satisfaction de l’augmentation marquée du 

nombre de produits d’évaluation et de l’élargissement de la portée des évaluations ; 

 4. Se félicite que 16 spécialistes de l’évaluation multipays aient été recrutés 

en vue d’étoffer les capacités d’évaluation aux niveaux national et régional ; 

 5. Rappelle l’objectif consistant à allouer 1 % des dépenses afférentes aux 

programmes à l’évaluation et note avec préoccupation que 0,64 % seulement de ces 

dépenses ont été consacrées à l’évaluation en 2020, tout en étant conscient des 

circonstances particulières qui entourent la conduite d’évaluations dans le contexte 

de la pandémie en cours ; 

 6. Prie l’UNICEF de faire le nécessaire pour favoriser une augmentation 

sensible de la part allouée à l’évaluation dans les dépenses afférentes aux 

programmes, en particulier dans les bureaux de pays qui y consacrent actuellement 

bien moins de 1 % des dépenses ; 

 7. Note avec préoccupation la disponibilité réduite des ressources du Fonds 

de financement commun consacré aux activités d’évaluation et prie l’UNICEF de 

veiller à ce que la fonction d’évaluation bénéficie constamment d’un financement 

adéquat ; 

 8. Accueille avec satisfaction la décision prise par l’UNICEF de créer une 

procédure d’assurance qualité relative à la fonction d’évaluation ; 
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 9. Accueille également avec satisfaction les initiatives lancées par l’UNICEF 

en vue de promouvoir des méthodes et des technologies innovantes en matière 

d’évaluation, encourage l’UNICEF à continuer d’utiliser et de développer des 

modalités d’évaluation à distance et des méthodes numériques novatrices, sans 

transiger sur la qualité des évaluations, et le prie de présenter, dans son rapport annuel 

de 2021 sur la fonction d’évaluation, des informations à jour sur la mise en œuvre de 

technologies et de méthodes innovantes, notamment sur les risques qui y sont associés 

et sur la manière dont l’administration entend s’en prémunir ; 

 10. Encourage l’UNICEF à allouer des ressources adéquates à la conduite 

d’évaluations visant à faire émerger des solutions modulables permettant de combler 

les lacunes en matière de données et de connaissances dans les principaux domaines 

d’activité du Fonds et des acteurs mondiaux du développement ; 

 11. Encourage également l’UNICEF à envisager de recourir plus souvent à 

des évaluations d’impact rigoureuses afin d’améliorer encore ses méthodes de 

programmation et le prie de veiller à ce que les conclusions tirées de ces évaluations 

soient utiles au regard des domaines pertinents des orientations définies et des 

activités programmées dans le cadre de son Plan stratégique et alimentent la base de 

données et de connaissances mises au service de la réalisation des objectifs de 

développement durable. 

 


